
PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale de l’AFELC
tenue le 06 novembre 2023 à 12 h 30

au 315, rue Sainte-Catherine Est Montréal
au local R-M110

0. Procédures initiales
0.1. Ouverture
Il est proposé que l’on ouvre l’assemblée à 12h55.
Dûment proposée, dûment appuyée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

0.2. Animation et prise de note
Il est proposé que RT et SD assurent respectivement l’animation et la prise de notes.
Dûment proposée, dûment appuyée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

0.3. Reconnaissance du territoire
Une personne a lu le manifeste du territoire.

1. Grève

Le point à l’ordre du jour sera le seul point discuté en assemblée.



● CONSIDÉRANT QUE 32 162 étudiants sont déjà en grève à travers le Québec
pour la salarisation de tous les stages et que d’autres voteront une grève dans
les prochains jours ;

● CONSIDÉRANT QUE l’AFELC-UQAM comporte une proportion non négligeable
de ses étudiants effectuant des stages non rémunérés ;

● CONSIDÉRANT QUE les stagiaires effectuent une prestation de travail, bien
souvent même dans les stages dits d’observation et que ce travail n’est pas
rémunéré à sa juste valeur ;

● CONSIDÉRANT QUE les personnes enseignantes ou à la direction des
programmes ont de hauts standards en termes de temps et d’énergie envers les
stagiaires ;

● CONSIDÉRANT QUE les stages non rémunérés contribuent à la précarité
étudiante en limitant le nombre d’heures travaillées par la charge de travail
intense du stage ;

● CONSIDÉRANT QUE la non salarisation des stages produit une précarité qui
vise proportionnellement davantage les femmes, les personnes racisées ;

● CONSIDÉRANT QUE la formation offerte lors des stages est bénéfique à toute la
société québécoise ;

● CONSIDÉRANT QUE le 10 novembre est la journée internationale des
stagiaires ;



● Considérant qu’une manifestation pour la salarisation des stages aura lieu le 10
novembre à 15h au Métro Guy-Concordia.

IL EST PROPOSÉ

● QUE l’AFELC se positionne en faveur de la salarisation des stages ;
● QUE l’AFELC soit signataire de « l’appel à la grève et à des manifestations pour

la salarisation des stages » ;
● QUE l’AFELC soit en grève pour la journée du vendredi 10 novembre 2023,

journée internationale des stagiaires ;
● QUE la grève votée s’applique aux cours et aux stages des étudiants de

l’AFELC;
● Que l’AFELC prenne les moyens nécessaires afin de mobiliser ses membres

afin qu’elle participe aux actions de perturbation du 10 novembre 2023.

Dûment proposée, dûment appuyée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

IL EST PROPOSÉ que le cours EDM4142 Montage 2 : construction du récit en
documentaire et fiction de François Normandin au J-S1430 de 9 h 30 à 12 h 30 et 14 h
à 17 h ne soit pas levée le vendredi 10 novembre 2023.

Dûment proposée, dûment appuyée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ



● CONSIDÉRANT les positions historiques de l'AFELC en soutien à la Palestine et
contre le colonialisme;

● Considérant le mandat BDS (boycottage, désinvestissement et sanction) adopté
à l'AFELC le 12 avril 2019;

● CONSIDÉRANT QUE le régime d'occupation et d'apartheid israélien comet en
ce moment un génocide à l'encontre du peuple palestinien;

● CONSIDÉRANT QUE la puissance de l'État colonial israélien dépend du soutien
diplomatique, financier et militaire des États du Nord global, comme les
États-Unis et le Canada;

● CONSIDÉRANT QUE le gouvernement canadien joue un rôle important dans le
maintien de l’apartheid israélien, de l’occupation et de la colonisation en
appuyant inconditionnellement les politiques du gouvernement israélien et la
persistance de la coopération du gouvernement québécois avec le régime
d’apartheid d’Israël;

● CONSIDÉRANT l'impératif de la solidarité internationale face aux crimes de l'État
israélien et considérant les multiples appels, provenant de la Palestine, à
dénoncer la complicité de "nos" gouvernements dans le génocide;

● CONSIDÉRANT QUE l’UQAM joue un rôle dans le maintien de l’apartheid
israélien, de l’occupation et de la colonisation en collaborant, entre autres
académiquement, avec des universités israéliennes ;

● CONSIDÉRANT l’appel à l’action mondiale « Shut it down for Palestine » lancé
par plusieurs organisations étudiantes palestiniennes.



IL EST PROPOSÉ

QUE l'AFELC réaffirme sa solidarité avec les luttes d'autodétermination des
Palestiniennes et des Palestiniens ;

QUE l'AFELC soit en grève le jeudi 9 novembre 2023;

QUE l'AFELC participe à une manifestation ou une action publique organisée par les
organisations solidaires de la Palestine ce jour-là, si une telle action est organisée;

QUE l'AFELC réaffirme son mandat BDS

QUE l’AFELC participe à l'organisation d'une campagne BDS à l'égard de l'État
génocidaire israélien partout sur le campus incluant au sein des instances
administratives, des syndicats et des associations de l'UQAM;

QUE l’AFELC s’engage à appliquer activement un boycottage académique et culturel
en faisant notamment pression sur les instances uqamiennes pour faire cesser toute
collaboration avec les institutions et entreprises participant à la colonisation de la
Palestine ;

QUE l’AFELC fasse la promotion d’une collaboration plus accrue entre l’UQAM et les
universités et institutions palestiniennes ;

QUE l’AFESPED participe à l'organisation des ateliers éducatifs portant sur la question
palestinienne et sur BDS en collaboration avec les autres associations détenant un
mandat BDS;

QUE l'AFELC invite l’AéESG, la seule association facultaire étudiante qui n’a pas de
mandat BDS, à se doter dudit mandat et à rejoindre la campagne pan uqamienne



QUE l'AFELC invite les autres associations de l'UQAM à voter une grève le même jour.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

● Considérant la guerre à la désinformation ayant cours en lien avec la crise en
Palestine;

● Considérant que le blocage impose Méta sur les contenus médiatiques sur sa
plateforme en réponse au projet de loi C-18 nuit à la libre circulation de
l’information de qualité;

IL EST PROPOSÉ d’utiliser sa plateforme, dans la mesure des capacités de l’exécutif,
pour relayer des contenus journalistiques de qualité à ses membres.

Dûment proposée, dûment appuyée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

IL EST PROPOSÉ que l’AFELC fasse ultérieurement au 13 novembre 2023 une
assemblée générale en coordination avec d’autres associations pour l’ajout d’autres
journées de grève.

Dûment proposée, dûment appuyée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ



IL EST PROPOSÉ une plénière de quatre minutes pour déterminer une date

d’assemblée générale.

Dûment proposée, dûment appuyée ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

IL EST PROPOSÉ de lever les cours de 14 h.

Dûment proposée, dûment appuyée

REJETÉE À LA MAJORITÉ

IL EST PROPOSÉ que le cours EDM1400 Méthodologie de la recherche en journalisme
de Kathleen Lévesque et Jean-Hugues Roy au V-2650 de 9 h 30 à 12 h 30 ne soit pas
levée le vendredi 10 novembre 2023.

Dûment proposée, dûment appuyée

REJETÉE À LA MAJORITÉ

2. Procédures de fermeture

Il est proposé de lever l’assemblée à 14h01.

Dûment proposée, dûment appuyée
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ




